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EXPOSITION TEMPORAIRE  
«MELANGE D’IMAGES» 

CONVENTION DE MISE A DISPOSITION 
 
ENTRE 
 
La Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis, dont le siège social se trouve en Mairie 
d’Antibes – Cours Masséna – 06600 ANTIBES JUAN LES PINS - représentée par Monsieur Michel 
ROSSI, Vice-président délégué à l’Action Culturelle, agissant au lieu et place de la Communauté 
et autorisé à signer la présente convention par délibération du Bureau Communautaire du 12 
mars 2018, 
 
Désignée ci-après « la CASA »,  

d’une part, 
 
ET 
 
Madame Emmanuelle HOUDART domiciliée 189 rue Ordener – 75018 PARIS 
 
Désigné ci-après « l’Exposant »,  

d’autre part, 
 
Préambule 
  
Dans le cadre de la première édition du salon du livre jeunesse, les 6 et 7 avril 2018, il est prévu 
diverses actions au sein des médiathèques du réseau de lecture publique telles que 
l’organisation d’ateliers ou la présentation d’expositions. 
A cette occasion, la médiathèque de Villeneuve-Loubet accueillera l’exposition « Mélange 
d’images », réalisée par Emmanuelle HOUDART, artiste peintre, illustratrice et auteure 
d’ouvrages jeunesse.  
 
Composée de 20 images de différents formats, l’exposition « Mélange d’images », propose de 
découvrir un panorama des derniers livres de l’artiste : « L'Argent », « Une amie pour la vie », 
« Abris » et « Ma mère » auxquels s’ajoutent quelques images inédites, comme « Paris est ma 
maison » ou « Le printemps en hiver », dessinées pour le plaisir à des moments perdus.  

L’exposition sera présentée à la Médiathèque Communautaire de Villeneuve-Loubet du 03 au 28 
avril 2018. 

 
Les modalités d’organisation de cette exposition sont précisées ci-après. 
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ARTICLE 1 : OBJET 

 
La présente convention a pour objet de fixer les modalités de mise à disposition des espaces de 
la médiathèque communautaire de Villeneuve-Loubet pour accueillir l’exposition temporaire 
intitulée  «Mélange d’images ». 
 
 
ARTICLE 2 : ŒUVRES CONCERNEES 
 
Pour la mise en place de l’exposition, l’Exposant prête à la CASA 20 images encadrées, de 
différents formats. 
La liste complète des œuvres figure en annexe de la présente convention. Celle-ci comporte 
pour chaque œuvre la nature, le format et la valeur d’assurance.  
 
 
ARTICLE 3 : RESPONSABILITE ET ASSURANCE 
 
La liste des œuvres est jointe en annexe de la présente convention. La CASA s’engage à assurer 
les œuvres de l’exposant auprès de la compagnie titulaire de son marché d’assurance 
dommages. 

Les œuvres doivent être assurées : 

- en valeur agréée ; 

- tous risques, périls et dommages clou à clou. 

Le personnel de la Médiathèque Communautaire, où sera présentée l’exposition, se devra d’en 
inspecter quotidiennement les œuvres. 

Les œuvres de l’exposition seront conservées et rendues dans les conditions où elles ont été 
reçues par la CASA. 

Sauf en cas d’urgence, les œuvres ne peuvent être nettoyées, réparées, retouchées, retirées de 
leurs socles, montants ou cadres, ou altérées de quelque façon que ce soit sans autorisation 
écrite de l’exposant. 

Si une œuvre de l’exposition a été abîmée ou est découverte endommagée, la CASA doit 
immédiatement en référer à l’exposant qui décidera alors du traitement approprié devant être 
utilisé pour sa conservation et/ou du retrait ou non l’œuvre de l’exposition. Dans le même temps 
la CASA s’engage à faire la déclaration du dommage constaté, si l’évènement survenu fait partie 
du champ d’application des garanties, à l’assureur tous risques exposition en vue d’une expertise 
des dommages ou d’une indemnisation de gré à gré.  
 

ARTICLE 4 : DISPOSITIONS FINANCIERES 

Les œuvres sont prêtées à la CASA par Madame Emmanuelle HOUDART pour un montant TTC de 
1 100 euros. 
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ARTICLE 5 : DUREE DE LA CONVENTION 

La présente convention est conclue pour la période allant du 23 mars au 05 mai 2018, période 
d’assurance des œuvres, tenant compte du montage et du démontage de l’exposition. 
 
 
ARTICLE 6 : CORRESPONDANT 
 
La coordination de l’exposition sera assurée pour la CASA par Colette GIORDANENGO, 
Responsable du service Action Culturelle. 
 
 
ARTICLE 7 : ANNEXE 
 
L’annexe à la présente convention fait partie intégrante de celle-ci. 
 
 
ARTICLE 8 : RESILIATION 
 
En cas de non-exécution de ses obligations par l’une des parties, l’autre est de plein droit libéré 
des siennes. 
 
 
ARTICLE 9 : REGLEMENT DES LITIGES 
 
Les parties s'engagent à rechercher, en cas de litige sur l'interprétation ou sur l'application de 
la convention, toute voie amiable de règlement avant de soumettre le différend à une instance 
juridictionnelle. En cas d'échec de voies amiables de résolution, tout contentieux portant sur 
l'interprétation ou sur l'application de cette convention sera porté devant le tribunal 
territorialement compétent. 
 
 
Fait à Valbonne Sophia Antipolis en deux exemplaires, le  
 
 
Pour la CASA, 
 
Le Vice-Président délégué  
à l’Action Culturelle 
 
 
 
 
 
Michel ROSSI 

Pour l’exposant, 
 
 
 
 
 
 
 
Emmanuelle HOUDART 
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ANNEXE N°1 - Valeur assurance des œuvres 
EXPOSITION TEMPORAIRE  « MELANGE D’IMAGES » 

Assurée par la CASA du 23 mars au 05 mai 2018 - Médiathèque de Villeneuve Loubet 
 
 

Description détaillée des œuvres 
Valeur unitaire 

TTC 
Valeur totale 

TTC 

4 images encadrées – Format 18x24 : 
1. Première neige 
2. Père et fils 
3. Chat de Noël 
4. Renardes blanches 

80 euros 320 euros 

6 images encadrées – Format 24x30 : 
1. La chambre (Ma planète) 
2. La présence de l’ange (La parade de Noël) 
3. En route vers l’Au-delà (Une amie pour la vie) 
4. Le typi (Une amie pour la vie) 
5. Les amoureux renards rouges (La parade de Noël) 
6. Un bébé trop gâté (L’Argent) 

120 euros 720 euros 

5 images encadrées – Format 30x40 : 
1. Xénophobie (L’abécédaire de la Colère) 
2. Paris est ma maison (Inédit) 
3. Le printemps en hiver (Inédit) 
4. L’Adolescence (Abris) 
5. La cabane (Abris) 

170 euros 850 euros 

5 images encadrées en 40x50 : 
1. Femme-Arbre (Ma mère) 
2. Jeune fille au bain (Abris) 
3. Les mariés (L’Argent) 
4. La vache (Une amie pour la vie) 
5. Mère et enfants dans fauteuil monstre (Les Heureux parents) 

230 euros 1150 euros 

 
Valeur totale de l’exposition :  3 040 euros (trois mille quarante euros) 




